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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-61105

Département(s) de publication : 76
 Annonce n° 24-61105

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Le Havre Seine MetropoleNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20008495200015N° National d'identification : 
LE HAVREVille : 

76085Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

76Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1472738

24AS-LHSM-1575-VIdentifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
secetariatcao@lehavremetro.frNom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- - Dc 1 - dernière Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
version, entièrement complété et signé (à télécharger sur :http://www.economie.gouv.fr/files
/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/Dc/imprimes_dc/Dc1-2019.doc) ou Lettre 
de candidature - Habilitation du mandataire par ses cotraitants; - Dc 2 détaillé et entièrement 
complété - dernière version (à télécharger sur :http://www.economie.gouv.fr/files
/directions_services/daj/marches_publics/formulaires/Dc/imprimes_dc/Dc2-2019.doc) ou 
Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement ;

En l'absence de Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
références, la preuve de la capacité du candidat peut être apportée par tout moyen attestant 
de la compétence de l'opérateur économique à réaliser la prestation

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-61105
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-61105
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1472738
https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1472738
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- Déclaration Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
indiquant les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel 
d'encadrement pour chacune des trois dernières années

Sans objetTechnique d'achat : 
18/06/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 AutoriséePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 NonPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Prestations d'expertises ponctuelles en matière financière, budgétaire, comptable Intitulé du marché : 
ou fiscale des collectivités locales

66171000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Art. 2 du RC - Prestations suivantes (liste non-exhaustive) : Analyse Description succincte du marché : 
financière rétrospective et prospective (budget principal et budgets annexes : eau potable, 
assainissement, transports, déchets…).Analyse des transferts de compétences entre communes et 
EPCI et assistance sur les transferts de charges et la CLECT. Analyse et conseil en matière de dette. 
Simulation de DGF et de FPIC. Conseil sur la Dotation de Solidarité Communautaire. Conseil en 
matière comptable et budgétaire (analyse des pratiques de la collectivité, aide au pilotage). Conseil en 
matière de fiscalité (levier taux, abattements, exonérations, réforme de la taxe d'habitation…). Veille 
législative sur l'actualité des finances locales. Transfert de biens des ZAC/ZAE. L'ensemble de ces 
prestations seront réalisées après l'émission d'un bon de commande. Art. 2-2 du RC - La consultation 
est passée par procédure adaptée en application des articles L2123-1, R2123-1 à R2123-7 du code de la 
commande publique

LE HAVRE SEINE METROPOLE, 19 Rue George Braque 76085 - LE Lieu principal d'exécution du marché : 
HAVRE

 NonLa consultation comporte des tranches :
NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 

 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :
Le pouvoir adjudicateur met à disposition le dossier de Autres informations complémentaires : 

consultation par voie électronique, à l'adresse suivante : https://www.mpe76.fr. Les candidats 
pourront télécharger le dossier de consultation et remettre leur(s) offre(s). La plateforme dispose d'un 
espace fournisseur contenant un espace de stockage et un coffre-fort électronique (onglet gestion). 
S'il utilise cet outil le candidat devra l'indiquer explicitement dans son dossier. La consultation 
donnera lieu à l'établissement d'un accord-cadre fixant toutes les stipulations contractuelles et 
exécuté au fur et à mesure de l'émission de bons de commande, conformément aux articles R2162-13 
et R2162-14 du code de la commande publique. Art. 2-3 du RC: Les prestations sont susceptibles de 
varier dans les limites suivantes : Sans minimum, Maximum : 50 000 euro(s) HT par an. Art. 4 du RC: Pas 
allotissement. Art. 4.2 du RC: Le présent accord cadre est un accord cadre à bons de commande 
conclu pour une durée d'un an à compter de sa date de notification. Il est reconductible tacitement à 
date anniversaire, trois fois au maximum, soit une durée totale maximale de quatre ans, reconduction 
comprise. La durée de validité de l'accord cadre est la période au cours de laquelle les bons de 
commande pourront être émis. Les délais d'exécution seront fixés dans les bons de commande. Les 
bons de commande pourront s'exécuter au plus tard jusqu'à la fin de la réalisation de la prestation 
correspondante. Art. 4-3 du RC: Le règlement des dépenses se fera par mandat administratif suivi d'un 
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virement bancaire. Art. 4-4 du RC: Pas de groupement imposé par l'acheteur. L'acheteur interdit aux 
candidats de présenter leurs offres en agissant à la fois en qualité de candidats individuels et de 
membres d'un ou plusieurs groupements. En cas d'attribution du marché à un groupement conjoint, le 
mandataire du groupement sera solidaire, pour l'exécution du marché, de chacun des membres du 
groupement pour ses obligations contractuelles. Art. 4-5 du RC: Le délai de validité des propositions 
est de 180 jours, à compter de la date limite fixée pour la réception des propositions. Pas de variantes 
obligatoires. Art. 4-7-1 du RC: Clause environnementale : sans objet. Art. 4-7-2 du RC: Insertion sociale 
par le travail: Sans objet. Art. 7 du RC: Le candidat qui est interdit de soumissionner à un marché 
public sera éliminé. Un candidat qui n'a pas la qualité pour présenter une offre ou dont les niveaux de 
capacités demandés sont insuffisants sera également éliminé. Critères de jugement des offres : Le 
critère Valeur technique noté sur 20, apprécié à partir du mémoire technique remis, par le biais des 
sous-critères suivants : Pertinence de la méthodologie proposée pour la réalisation des prestations 
d'assistance définies à l'article 2-1 de ce règlement de consultation. (sur 15 points). Qualité et 
pertinence des moyens humains affectés (sur 5 points). Les candidats se verront attribuer une note sur 
20, correspondant à une valeur croissante de mérite. Cette note sera ensuite pondérée: coefficient => 
6. Le critère « prix » sera apprécié à partir du montant figurant dans la simulation de commande. Le 
candidat proposant le prix le plus bas se verra attribuer la note de 20. Pour les autres candidats, il sera 
fait application de la formule suivante : (Prix le plus bas/Prix proposé par le candidat) X 20. Cette note 
sera ensuite pondérée: coefficient => 2. Les offres sont classées par ordre décroissant. L'offre la mieux 
classée est retenue. Egalité de point, le candidat le mieux classé sur le critère technique sera privilégié. 
L'offre la mieux classée sera retenue à titre provisoire, en attendant que le ou les candidats produisent 
les certificats et attestations visés à l'article 9 du présent règlement de la consultation. Recours: 
Instance chargée des procédures de recours :Tribunal Administratif de Rouen, 53 avenue Gustave 
Flaubert, 76005 Rouen cedex, mail : greffe.ta-rouen@juradm.fr. Téléphone : 02 35 58 35 00

27/05/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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